COMMUNIQUE DE PRESSE du 15 janvier 2026
Nous demandons le retrait du projet de PLU d’Archigny

Les habitants d’Archigny réunis dans le collectif BAS LES PALES, l’Association Histoire et Patrimoine d’Archigny, l’Association pour la Protection du Patrimoine et de l’Environnement d’Archigny, soucieux de la préservation des paysages et de la biodiversité dans leur commune demandent le retrait du projet de PLU d’Archigny qui prévoit d’être soumis au vote des conseillers communautaires de Grand Châtellerault le 2 février prochain.
Ils dénoncent ainsi un document d’urbanisme insuffisamment protecteur pour le patrimoine et l’environnement et qui permet aux projets industriels d’Energie Renouvelables (ENR) de s’installer facilement dans des zones les plus sensibles de la commune à l’exemple de la ZNIEFF des brandes de la Nivoire et des Tireaux convoitée par deux projets éoliens.
Ils appellent la Communauté de Commune de Grand Châtellerault à l’ouverture immédiate de négociations de nature à parvenir à un nouveau document à soumettre après les élections municipales de mars prochain de manière à pouvoir être assumée politiquement par la nouvelle équipe municipale. 

Fait à Archigny le 15 janvier 2026
